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Code civil

Section I — De l’adoption et de ses effets

Extrait

Article 352

Version du 23 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si du vivant de l’adoptant, et après le décès de l’adopté, les enfans ou descendans laissés par celui-ci mouraient eux-mêmes sans postérité,
l’adoptant succédera aux choses par lui données, comme il est dit en l’article précédent; mais ce droit sera inhérent à la personne de l’adoptant,
et non transmissible à ses héritiers, même en ligne descendante.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si du vivant de l’adoptant, et après le décès de l’adopté, les  enfants ou descendants enfans ou descendans laissés par celui-ci mouraient eux-
mêmes sans postérité, l’adoptant succédera aux choses par lui données, comme il est dit en l’article précédent; mais ce droit sera inhérent à la
personne de l’adoptant, et non transmissible à ses héritiers, même en ligne descendante.

Version du 19 juin 1923

Texte source :  Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption.  

L’adopté reste dans sa famille naturelle et y conserve tous ses droits. Néanmoins, l’adoptant est seul investi des droits de la puissance paternelle à
l’égard de l’adopté, ainsi que du droit de consentir au mariage de l’adopté.

En cas d’interdiction, de disparition judiciairement constatée ou de décès de l’adoptant survenu pendant la minorité de l’adopté, la puissance
paternelle revient de plein droit aux ascendants de celui-ci.

Si du vivant de l’adoptant, et après le décès de l’adopté, les enfants ou descendants laissés par celui-ci mouraient eux-mêmes sans postérité,
l’adoptant succédera aux choses par lui données, comme il est dit en l’article précédent; mais ce droit sera inhérent à la personne de l’adoptant,
et non transmissible à ses héritiers, même en ligne descendante.
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